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                                                                        Hermée, novembre/décembre 2009
Madame, Monsieur,
Vous vous êtes inscrits à notre cours d’apiculture de deux années sur place,
félicitations. 

Voici des renseignements et quelques règles de fonctionnement.
Les 5 premiers samedis de cours, du 9/1 au 13/3  2010 auront lieu à l’IPES d’Ougrée, 240, avenue du Centenaire.
Les cours suivants auront lieu à Hermée, Ecole St Joseph rue du Vieux Mayeur, 2A
(non loin de l’église). Pour la leçon du 27 mars, je vous donne rendez-vous devant l’église à 8h45.
Les cours sont dispensés de 9h à 13h et de 14h à 17h.
Le matin, une pause de 10’ est prévue vers 11h.
Nous vous demandons par respect pour l’enseignant et la crédibilité des cours de vous soumettre à l’horaire établi. Un empêchement signalé est toujours préférable. Un pourcentage de présences est exigé par la Région Wallonne. Cette dernière exercera des contrôles pour nous attribuer les subsides demandés. Les enseignants, la Fédération et l’homologation des diplômes sont concernés.
Les présences se prendront au début de chaque cours. Toute anomalie doit être signalée par le formateur. Ce dernier distribuera son cours en début de séance.
Les examens auront lieu en juin. Pour les cours pratiques au rucher, une cotation de participation et d’évolution se fera à partir d’un stade jugé par l’enseignant ; Le bon vouloir sera toujours pris en compte. Un tiers des points est attribué aux cours pratiques au rucher.
            Delré Jean        Président FRPLA
